
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EMPLACEMENT DE LA MAISON PAR RAPPORT AUX PROJETS D’AMENAGEMENT 



 

LA MAISON EST MITOYENNE DES ÎLOTS N° 9 et n° 20 OU IL EST PREVU L’IMPLANTATION LOGEMENTS INDIVIDUELS 


